
ORDRE DU JOUR
Assemblée Générale Extraordinaire du jeudi 30 mars 2017 à 20 h

Place Bosch 17 à Wavre

1. Introduction par le président François de Montlivault ;

2. Examen des présences et représentation ;

3. Code de Développement Territorial (CoDT)

◦ Rappel des lignes directrices du décret relatif au Code de 
Développement Territorial et présentation du projet d’arrêté d’exécution;

◦ Discussion générale portant sur les aspects positifs et négatifs du projet et 
les recommandations à faire par l’AABW ;

◦ Constitution d’un groupe de travail de suivi du CoDT. 

4. Modification de la loi de 1939

◦ Présentation du projet émanant du secteur de la construction

◦ Présentation de la proposition du groupe de travail du CfgOA

5. Proposition d’un texte de synthèse et vote ;

6. Présentation des résultats du sondage « Relations Architectes- 
Administrations »
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